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ARTICLE 5

Dans l'alinéa 4 de cet article, après les mots :

« au 3°, »

insérer les mots :

« soit à être vendu en tant que produit « sans organismes génétiquement modifiés », ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de garantir la réparation du préjudice liée à l'impossibilité de se prévaloir de la
mention « sans OGM ».


